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Si on souhaite inciter du « petit collectif, type ferme »  
 
Après la loi ALUR, le COS de 0,50 a été supprimé et a été remplacé par un CES de 0,20. 
Sur une parcelle de 1000 m2, l’emprise au sol est de 200 m2 répartie sur 3,5 niveaux, soit une surface de plancher de 700m2.  
A partir de la surface de plancher maximale, on soustrait l’épaisseur des murs (10% =>  déduire 70 m2), ainsi que les surfaces dédiées aux espaces communs 
(10% => déduire 70 m2) soit  560 m2 de surface construite. 
La surface est répartie sur 3,5 niveaux (R+2+C), soit 200 m2 emprise au sol (soit 20 % emprise sur le terrain de 1000 m2). 
 
Pour éviter des projets hors de proportions avec le tissu existant et pour respecter les objectifs fixés dans le PLU actuel, il faut :  
• Limiter le linéaire de façade à 20 mètres par construction à usage d’habitation 
• Limiter le CES à 0,20 
• Imposer une distance entre construction égale à la hauteur du plus grand bâtiment D=H. 
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D. Règles à ajouter au PLU  
 

 

Articles 
concernés 

Règles du PLU opposable Règles proposées par la modification simplifiée n°1 

Uh 9 Le Coefficient d’Emprise au Sol (CES) n’est pas réglementé Le Coefficient d’Emprise au Sol (CES) n’est pas réglementé  
Le coefficient d’emprise au sol est limité à : 0,20 

Uh 11  Composition: 
Les toitures terrasses sont interdites. Toutefois elles peuvent être 
admises de façon ponctuelle si leur proportion n’excède pas 20% 
de l’ensemble des toitures et si le projet architectural le justifie. 
Les débords de toiture sur le long pan couvrent les balcons et les 
escaliers extérieurs lorsqu’ils existent. Ils ne doivent pas être 
inférieurs à 0,80m, sauf pour les constructions dont la dimension 
rendrait un tel débord disproportionné 

Composition: 

Les toitures terrasses sont interdites, sauf si elles sont végétalisées. 
Toutefois elles peuvent être admises de façon ponctuelle si leur 
proportion n’excède pas 20% de l’ensemble de toitures et si le projet 
architectural le justifie. 

Les débords de toiture sur le long pan couvrent les balcons et les 
escaliers extérieurs lorsqu’ils existent. Ils ne doivent pas être 
inférieurs à 0,80m, sauf pour les constructions dont la dimension 
rendrait un tel débord disproportionné. 

Uh 14 En secteur Uh et Uhi, le COS est limité à 0,50 En secteur Uh et Uhi, le COS est limité à 0,50 

Le COS n’est pas réglementé 
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2. Zone Ud/Udi – Secteurs urbains périphériques à vocation principale d’habitat individuel  

 

A. Descriptif de la zone 
La zone Ud correspond aux extensions récentes qu’a connu le Chef-lieu (hameaux de Charvex et Salignon), principalement sous la forme d’habitat pavillonnaire 
et individuel. Cette zone a pour vocation principale d’accueillir les logements de type habitat groupé ou individuel. C’est une zone à caractère d’habitation, de 
petit artisanat non nuisant ainsi que des commerces, et bureaux/services. Cette zone est complétée par une zone Udi qui comprend le secteur d’habitat 
individuel récent avec assainissement individuel autorisé. 

Les règles applicables à la zone Ud ont été définies de façon à promouvoir une diversification des formes urbaines, en favorisant la réalisation de formes 
intermédiaires au sens du SCOT (habitat groupé). La zone accueille également quelques bâtiments patrimoniaux repérés au titre de l’article L 151-19 du Code 
de l’urbanisme.  

Cette zone correspond au secteur de confortement de la zone dense et historique du Chef-lieu : il s’agit de la première couronne de développement. A la 
différence de la zone Uh, le COS est plus faible afin de mieux gérer les caractéristiques de ce secteur, essentiellement composé par de l’habitat individuel 
soumis parfois à de fortes topographies et à un impact visuel paysager conséquent.  

L’implantation du bâti avec des pignons en limite de l’espace est caractéristique, témoignage du passé agricole de la commune. 

Le règlement définit la zone Ud comme les « secteurs périphériques à vocation principale d’habitat individuel». 
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B. Rappel des règles pour la zone Ud/Udi 
 

Article Ud/Udi 
Secteurs urbains périphériques à vocation principale d’habitat individuel  

Art 5 / Superficie minimale de 
terrain Non réglementé 

Art 6 / Reculs par rapport aux 
voies et emprises publiques 

Les équipements publics et d’intérêt collectif doivent être implantés avec un recul minimum de 3 mètres de l’axe de l’emprise des voies 
publiques et des voies privées ouvertes au public.  
 
Les ouvrages techniques et les installations nécessaires au fonctionnement des services publics (abris bus, transformateur) peuvent 
s’implanter jusqu’en limite du domaine public : 
Pour les autres constructions et leurs annexes : 

- Elles doivent être implantées avec un recul minimum de 3 mètres de l’axe de l’emprise des voies 
publiques et des voies privées ouvertes au public. 

Pour les routes départementales hors agglomération si elles existent dans la zone : 18 m de l’axe de l’emprise des voies pour la RD 216 et 
25 mètres de l’axe de l’emprise des voies pour la RD 909. 

Art 7 / Reculs par rapport aux 
limites séparatives 

Recul minimum H/2 sans être inférieur à 3 mètres. 

Pour les piscines un retrait minimal de 3 mètres sera exigé. 

Les annexes non accolées de moins de 10m2 de surface de plancher peuvent s’implanter jusqu’à 0,50 mètre des limites (débords de toit 
compris), à condition qu’aucune façade en vis-à-vis de ces limites ne dépasse 3 mètres. Les annexes non accolées ouvertes au moins sur 
3 des 4 faces peuvent également s’implanter jusqu’à 0,50 mètre des limites (débords de toit compris). Au-delà de 6 mètres de linéaire, les 
4 faces devront être ouvertes (ajout de la présente modification simplifiée n°1). 

Dans le cas d’annexes accolées à un bâtiment principal existant, la distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au 
point de la limite séparative qui en est le plus rapproché, doit au moins être égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux 
points sans pouvoir être inférieure à 3 mètres Les annexes accolées ouvertes peuvent également s’implanter jusqu’à 0,50 mètre des 
limites (débords de toit compris). Au-delà de 6 mètres de linéaire cumulé avec le bâtiment principal, les faces devront être ouvertes (ajout 
de la présente modification simplifiée n°1). 
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Art 8 / Implantation des 
constructions sur une même 
propriété 

La distance comptée horizontalement de tout point d’une construction à une autre, doit au moins être égale à la moitié de la différence 
d’altitude entre ces deux points sans pouvoir être inférieure à 8 mètres. 
Une distance moindre peut être admise pour les annexes de moins de 4m de hauteur et dans le cas d’une opération d’ensemble à 
condition qu’aucune pièce principale des constructions ne prenne jour sur les façades concernées. 
La distance minimum d’une annexe non accolée par rapport au bâtiment principal devra être de 4 mètres (ajout de la présente modification 
simplifiée n°1) 

Art 9 / Emprise au sol 
Non réglementé  
Le coefficient d’emprise au sol est limité à : 0,17 (ajout de la présente modification simplifiée n°1). 

Art 10 / Hauteur maximale 
Ud : 10 mètres au faitage et 9 mètres à l’acrotère. 
Pente de 50 à 80%. 

Art 11/ Aspect extérieur 

11.2.4-Façades des constructions nouvelles : 
Composition : 
Les linéaires de façades seront réglementées, avec une distance maximale : 15 mètres maximum 
 (ajout de la présente modification simplifiée n°1) 
 
11.2.5- Toitures, aspects des constructions nouvelles : 
Pentes : 
 
Les toitures terrasses sont interdites, sauf si elles sont végétalisées. Toutefois elles peuvent être admises de façon ponctuelle si leur 
proportion n’excède pas 20% de l’ensemble de toitures et si le projet architectural le justifie. 
Les débords de toiture sur le long pan couvrent les balcons et les escaliers extérieurs lorsqu’ils existent. Ils ne doivent pas être inférieurs à 
0,80 mètre, sauf pour les constructions dont la dimension rendrait un tel débord disproportionné. 

Art 12/ Stationnement 

Habitat : 
Les stationnements des véhicules doivent répondre aux besoins de l’opération. En tout état de cause, il est exigé une place de 
stationnement par tranche de 50m2 de surface de plancher avec un minimum de 2 places par habitation. Ces places seront 
obligatoirement extérieures.  
 
Pour toute opération de plus de 250 m2 de surface de plancher : 20% des places, en plus des places obligatoires, seront réalisées en 
places « visiteurs » non affectées.  
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Art 13 / Espaces libres - 
plantations 15 % d’espaces verts  en un seul tenant. 

Art 14 / COS COS de 0,30   Le COS n’est pas réglementé (ajout de la présente modification simplifiée n°1). 

 

C. Analyse des règles et évolutions à envisager 
 

Le COS, fixé à 0,30, autorisait des projets assez 
denses.  

La zone Ud est indiquée comme recevant: de 
l’individuel et de l’individuel groupé. 

La règle de l’article 10 sur les hauteurs maximum 
indique 10 m au faîtage admet des constructions 
jusqu’à R+1+combles, ou R+2Combles, selon la pente 
des toits. En cas de toiture terrasse la règle de l’article 
10 sur les hauteurs maximum indique 9 m à l’acrotère 
admet des constructions jusqu’à R+2. 

Ainsi la combinaison des règles oriente plus la 
construction vers des opérations de logements 
individuel et du groupé.  

La suppression du COS peut avoir pour effet 
d’augmenter la constructibilité de la zone.  

 

 

 

Simulation sur une parcelle de 1000 m2 :  
Avant la loi ALUR, le COS de 0,30 permettait d’envisager 300 m2 de surface de plancher  
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Si on souhaite inciter au « collectif horizontal / individuel accolé »  
 
Après la loi ALUR, le COS de 0,30 a été supprimé et a été remplacé par un CES de 0,17. 
Sur une parcelle de 1000 m2, l’emprise au sol est de 170 m2 répartie sur 2,5 niveaux, soit une surface de plancher de 425m2.  
A partir de la surface de plancher maximale, on soustrait l’épaisseur des murs (10%) 425 x 0,9 = 380 m2 de surface construite environ. 
La surface est répartie sur 2,5 niveaux (R+1+C), soit 170 m2 emprise au sol (soit 17 % emprise sur le terrain de 1000 m2). 
 
Pour éviter des projets hors de proportions avec le tissu existant et pour respecter les objectifs fixés dans le PLU actuel, il faut :  
• Limiter le linéaire de façade à 20 mètres par construction à usage d’habitation 
• Limiter le CES à 0,17 
•Imposer une distance entre construction égale à la moitié de la hauteur du plus grand bâtiment sans être inférieur à 8 mètres. 
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D. Règles à ajouter au PLU  
 

 

Articles 
concernés 

Règles du PLU opposable Règles proposées par la modification simplifiée n°1 

Ud 7 En sous secteur Ud et Udi : 
La distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au 
point de la limité séparative qui en est le plus rapproché, doit au moins 
être égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux points 
sans pouvoir être inférieur à 3 mètres. 

Les annexes non accolées au bâtiment principal peuvent être édifiées 
à 1,50 mètre minimum des limites (débords de toits compris) à 
condition qu’aucune façade en vis-à-vis de ces limites ne dépasse 6 
mètres de linéaire. 

La distance minimum d’une annexe non accolée par rapport au 
bâtiment principal devra être en 5 mètres. 

Pour les piscines, un retrait minimal de 3 mètres sera exigé.  

Les annexes de moins de 10m2 et les annexes ouvertes au moins sur 
3 des 4 faces, peuvent s’implanter jusqu’à 0,50 mètre des limites 
(débords de toit compris), à condition qu’aucune façade en vis-à-vis 
de ces limites ne dépasse 3 mètres de linéaire.  

Dans le cas d’annexes accolées à un bâtiment principal existant, la 
distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au 
point de la limite séparative qui en est le plus rapproché, doit au moins 
être égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux points 
sans pouvoir être inférieur à 3 mètres. 

Les annexes non accolées au bâtiment principal peuvent être édifiées 
à 1,50 mètre minimum des limites (débords de toits compris) à 
condition qu’aucune façade en vis-à-vis de ces limites ne dépasse 6 
mètres de linéaire. 

La distance minimum d’une annexe non accolée par rapport au 
bâtiment principal devra être de 5m. Pour les piscines, un retrait 
minimal de 3 mètres sera exigé. 

 Les annexes de moins de 10m² et les annexes ouvertes au moins sur 
3 des 4 faces, peuvent s’implanter jusqu’à 0,50 mètre des limites 
(débords de toit compris), à condition qu’aucune façade en vis-à-vis 
de ces limites ne dépasse 3 mètres de linéaire.  

Les annexes non accolées ouvertes au moins sur 3 des 4 faces 
peuvent également s’implanter jusqu’à 0,50 mètre des limites 
(débords de toit compris). Au-delà de 6 mètres de linéaire, les 4 faces 
devront être ouvertes. 

  
Dans le cas d‘annexes accolées à un bâtiment principal existant, la 
distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au 
point de la limite séparative qui en est le plus rapproché, doit au moins 
être égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux points 
sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

Les annexes accolées ouvertes peuvent également s’implanter 
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jusqu’à 0,50 mètre des limites (débords de toit compris). Au-delà de 6 
mètres de linéaire cumulé avec le bâtiment principal, les faces devront 
être ouvertes. 

Ud 8 En secteur Ud et Udi 
La distance comptée horizontalement de tout point d’une construction 
à une autre, doit au moins être égale à la moitié de la différence 
d’altitude entre ces deux points sans pouvoir être inférieure à 8 
mètres.  

Une distance moindre peut être admise pour les annexes de moins de 
4 mètres de hauteur et dans le cas d’une opération d’ensemble à 
condition qu’aucune pièce principale des constructions ne prenne jour 
sur les façades concernées. 

En secteur Ud et Udi 
La distance comptée horizontalement de tout point d’une construction 
à une autre, doit au moins être égale à la moitié de la différence 
d’altitude entre ces deux points sans pouvoir être inférieure à 8 
mètres. 

Une distance moindre peut être admise pour les annexes de moins de 
4 mètres de hauteur et dans le cas d’une opération d’ensemble à 
condition qu’aucune pièce principale des constructions ne prenne jour 
sur les façades concernées. 

La distance minimum d’une annexe non accolée par rapport au 
bâtiment principal devra être de 4 mètres. 

Ud 9 Le Coefficient d’Emprise au Sol (CES) n’est pas réglementé. Le Coefficient d’Emprise au Sol (CES) n’est pas réglementé. 

Le Coefficient d’Emprise au Sol (CES) est réglementé à 0,17. 

Ud 11 Composition: 
Les toitures terrasses sont interdites. Toutefois elles peuvent être 
admises de façon ponctuelle si leur proportion n’excède pas 20% de 
l’ensemble des toitures et si le projet architectural le justifie. Les 
débords de toiture sur le long pan couvrent les balcons et les 
escaliers extérieurs lorsqu’ils existent. Ils ne doivent pas être 
inférieurs à 0,80 mètre, sauf pour les constructions dont la 
dimension rendrait un tel débord disproportionné. 

Composition: 
Les toitures terrasses sont interdites. Toutefois elles peuvent être 
admises de façon ponctuelle si leur proportion n’excède pas 20% 
de l’ensemble des toitures et si le projet architectural le justifie. 

Les débords de toiture sur le long pan couvrent les balcons et les 
escaliers extérieurs lorsqu’ils existent. Ils ne doivent pas être inférieurs 
à 0,80 mètre, sauf pour les constructions dont la dimension rendrait un 
tel débord disproportionné. 

Ud 14 En secteur Ud et Udi, le COS est limité à 0,30. En secteur Ud et Udi, le COS est limité à 0,30. 
Le COS n’est pas réglementé. 
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3.	Ajout d’une définition de l’emprise au sol en annexe du règlement 
La définition suivant de l’emprise au sol est ajoutée :  

L'emprise au sol est la surface qu'occupent, sur le sol fini : 

– la projection verticale du volume des bâtiments implantés sur le terrain, hors éléments extérieurs de façade tels que balcons et débords de toiture (figure 1). 
Les éléments de ces bâtiments prenant appui sur le sol sont toutefois inclus dans l'emprise au sol (auvent sur poteaux, base d'un escalier,...). (figure 2). 

- les terrasses aménagées d'une hauteur au-dessus du sol fini supérieure à 0,60 m. 

- les constructions annexes non closes si la hauteur totale de la construction ne dépasse pas 4m. 

 

Lorsque des constructions existent sur le terrain, leur emprise au sol est prise en compte pour déterminer l'emprise au sol résiduelle autorisée. 

Lorsqu'un terrain est situé à cheval sur deux zones du PLU, l'emprise au sol est déterminée zone par zone pour chaque partie du terrain. 

Sur des terrains en pente, l'emprise au sol est calculée dans le plan du terrain (figure 3). 

Sont exclues de l'emprise au sol : 

– les parties enterrées de la construction (figures 4 et 5) 

– les terrasses aménagées d'une hauteur au-dessus du sol fini n'excédant pas 0,60m. 

- les piscines de toute nature, 

– la projection verticale des éléments extérieurs de façade tels que balcon et débords de toiture ne prenant pas appui sur le sol. 

– l'emprise des murs de soutènement, des murs de clôture et de murs de toute nature qui ne sont pas partie intégrante d'un bâtiment 

 

Le coefficient d'emprise au sol est le rapport maximum autorisé entre l'emprise au sol des constructions et la superficie de l'assiette foncière du projet de 
construction. 
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Conclusion 

 

 

L’ensemble des modifications proposées : 
 

• ne portent pas atteintes aux orientations définies par le PADD; 

• ne conduisent pas à une réduction d’un espace boisé classé, d’une zone agricole ou d’une zone naturelle et forestière ; 

• ne conduisent pas à une réduction d’une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux 
naturels, ou ne concerne pas une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance. 

 

 

Il est donc proposé de modifier le PLU dans son règlement. 

 

Le présent dossier est composé des éléments suivants : 

- Du présent additif au rapport de présentation 

- Du règlement modifié  

 

 


